
Monsieur Claude Wiseler  

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 3 mars 2026 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’ar�cle 80 du règlement de la Chambre des Députés, j’ai vous prie de bien 
vouloir transmetre la présente ques�on parlementaire à Madame la Ministre de la Jus�ce.  

Ces derniers mois, plusieurs citoyens font état d’une dégrada�on du sen�ment de sécurité dans 
certains immeubles d’habita�on et de bureaux, notamment en raison de personnes qui 
s’introduisent dans des copropriétés afin de circuler dans les par�es communes, d’inspecter des 
portes d’appartements/bureaux, voire de repérer des lieux. 

Plusieurs situa�ons récemment rapportées font état de personnes s’introduisant sans 
autorisa�on dans des immeubles en copropriété et circulant dans les par�es communes, 
notamment en inspectant des accès à des locaux priva�fs. Lorsque ces personnes sont 
interpellées et invitées à quiter les lieux, il arrive que des propos in�midants ou menaçants soient 
tenus. Ces faits, tels qu’ils sont vécus par les personnes concernées, alimentent l’impression que 
le cadre juridique et la réponse opéra�onnelle ne permetent pas toujours d’appréhender ces 
comportements de manière suffisamment claire, ce qui appelle des clarifica�ons quant au droit 
applicable, aux modalités d’interven�on et, le cas échéant, à l’opportunité d’évolu�ons 
législa�ves.  

Dans ce contexte, je souhaiterais poser les ques�ons suivantes à Madame la Ministre de la Jus�ce 
:  

• Quelle est, selon le Gouvernement, la fron�ère juridique entre « lieu accessible au public » et
par�es communes privées d’une copropriété ?

• Dans quels cas l’« intrusion » dans ces par�es communes peut-elle être qualifiée (p.ex.
tenta�ve, repérage en vue d’un vol, harcèlement, menaces, viola�on de domicile, etc.) et
quels sont les éléments requis ?

• Le ministère dispose-t-il de sta�s�ques récentes sur les signalements et interven�ons liés à
des intrusions dans des copropriétés, ainsi que sur les infrac�ons connexes ?

• Le Gouvernement considère-t-il que le droit actuel permet une réponse suffisamment claire,
propor�onnée et dissuasive à ces intrusions dans les par�es communes d’immeubles privés
?
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• Le Gouvernement es�me-t-il opportun d’introduire une infrac�on autonome sanc�onnant 
l’entrée ou le main�en sans autorisa�on dans les par�es communes d’un immeuble 
d’habita�on ou de bureaux en copropriété indépendamment de l’existence d’une effrac�on 
? 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes saluta�ons dis�nguées. 

 

Laurent Mosar 

Député                                                        

                                                                                    

 

 

 

 

 

 

 




